
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 11 DÉCEMBRE 2020

L'an deux mille vingt , le onze décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE
GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN
Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CASU
Michèle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,
MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX
David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, BODILIS Jean-François, DALIS-ABGRALL
Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
LE SAUX Jean-Luc

Excusés
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)



Conseil de Communauté du 11 décembre 2020

Délibération n°DCC2020_192

Objet Dépôts  de  déchets  par  les  professionnels  en  déchèteries  ou  aires  de
déchets
verts : ajout de tarifs pour 2021 et modification du seuil minimal d'apport

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Service Environnement

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Actuellement ces deux flux sont collectés et traités avec les encombrants. 
Au  niveau  de  la  filière  de  valorisation  du  plâtre,  la  collecte  sera  assurée  par  Guyot
Environnement et les plaques de plâtre seront recyclées par la société Placoplâtre® pour
servir à fabriquer de nouvelles plaques.
Les incinérables concernent  tous les petits objets qui  peuvent  être incinérés de par leur
nature  et  dont  la  taille  est  inférieure  à  1  mètre.  La  collecte  sera  assurée  par  Guyot
Environnement et le traitement par Sotraval à l’usine du Spernot de Brest.
Les volumes de déchets déposés par les professionnels en déchèteries sont soumis à facturation sur
la base des constats et des enregistrements effectués par les gardiens. Il est proposé de faire évoluer
la grille tarifaire en y ajoutant ces deux nouveaux flux.

 
TARIFS

2020
PROPOSITIONS

2021

DECHETS VERTS 

Apport annuel inférieur à 200 m3 (convention) 650.00 € 675.00 €

Apport annuel  compris entre 200 à 500 m³ (convention) 1 650.00 € 1 700.00 €

Au-delà de 500 m3 le m3supplémentaire 8.00 € 8.50 €

Utilisateur ponctuel le m3 8.00 € 8.50 €

Dépôt professionnel non conventionné 150.00 € 150.00 €

ENCOMBRANTS 

Utilisateur ponctuel le m3 31.00 € 33.00 €

GRAVATS 

Utilisateur ponctuel le m3 19.00 € 21.00 €

BOIS EN MELANGE 

Utilisateur ponctuel le m3 15.50 € 20.00 €

INCINERABLES 

Utilisateur ponctuel le m3 31.00 €

PLACOPLATRE 

Utilisateur ponctuel le m3 30.00 €

Le volume minimum de facturation est fixé à 0.25 m3 par passage.
Afin de densifier les apports des professionnels et éviter les petits dépôts il est proposé de
faire évoluer ce volume à 0.5 m3 par passage.
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DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Considérant  l’intérêt  d’ajuster  la  grille  tarifaire  et  les  conditions  de  facturation  à
l’élargissement des solutions de recyclage ou de valorisation
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 24 novembre 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 10 novembre 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : approuve :
• les tarifs de redevance spéciale pour les déchèteries pour l’année 2021

tels que définis ci-dessus,
• les modifications du seuil de dépôts des professionnels en déchèterie.

#signature#
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